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INSTRUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES.

(Suite.)

Cinquieme section. — Boissons.
1° Eau.

La bonne eau est fraiche limpidc inodore, agreable au goüt, et doit encore
contenir une certaine quantite d'air et d'acide carbonique; lc savon ne doil pas y

former de grumeaux el les legumes secs ne devront pas s'y durcir on cuisant.
Les eaux de sources, de rivieres, de puits et do lacs sont bonnes.

Les eaux de grands ötangs et de citemes sont mediocres.

L'eau des marais, celle des potils ölangs sans ecoulement est mauvaise, ainsi

que l'eau provenant de Ia fönte des neigos, si ello n'a pas ötö battue et aeröe.

Les eaux courantes ou celles qui sont reuouvelöes par un courant sont aeröes,

et les matiöres organiques que ces eaux tiennent cn Suspension ne peuvent s'aecu-

muler et devenir putrides; en gönöral ces eaux conliennent peu de matieres
salines. Les eaux de pluie et celles des citernes entrainent parfois une grande quantitö

de matieres organiques; ces matiöres organiques se trouvent aussi dans les

petits ölangs et y forment une couche verdälro. L'eau de certains fruits contient

en dissolution des substances terreuses, le sulfatc de chaux surlout, ou gyps. C'est

le gyps qui preeipile le savon et qui empeche les lögumes de se ramollir dans

l'eau chaude en formant un döpöt calcaire autour des grains. Enfin les eaux de

neige ne sont presque pas aeröes et sont indigesles.
On peut reconnaitre qu'une eau est aeröe lorsqu'elle est pres de bouillir, on

voit alors une quantitö de petits globules s'elever ä la surface du liquide. Pour

aerer l'eau, il faut ou la battre et l'agiler, ou la transvaser vivement et de haut ä

plusieurs reprises.
Les eaux chargees de malieres organiques peuvent ölre desinfectees par un fil-

trage au charbon, ou par Taddition d'un lait de chaux qu'on laisserait ensuite re-

poser. (A la rigueur, une bonne terre vegetale pourrait servir de filtre.)
Si, pour cuire des lögumes, on n'avait ä sa portee que des eaux calcaires, il

faudrait faire tremper les grains quelques heures ä Teau froide avant de les metlre

sur le feu.

Quoique Teau des lacs soit gönöralement bonne cependant, si on la conserve,
eile prend quelquefois une odeur de poisson dösagreable.

2° Vins et eidres.

Le vin de raisin doil ötre pur el naturel, limpide, d'un goül franc, il ne doit

pas filer lorsqu'on le verse.

Le vin rouge contient plus de tannin et moins de matiere azoiee.

La quantite d'alcool conlenue dans les vins varie extremement, eile est de 17

ä 18 p. °/0 dans les vins du midi; dans nos vins suisses, olle descend ä 1 p. °/0.

Le bouquet du vin dopend d'une huile volalile conlenue dans la pellicule du

raisin. Ce serait cette huile qui, suivant quelques observateurs, favoriserait Tivresse

produile par certains vins.

Le vin peut elre utile dans Talimenlation par son action stimulante, et, en aug-
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menlant la quantitö de matiöres combustibles reclamees par la respiration, il
augmenle aussi la chaleur vitale. L'alcool etant facilement transporte dans la

circulation, sa combustion dans le poumon enlretient la chaleur; mais on peut
comprendre que, par cette combustion rapide, le röle du vin devient nuisible toutes

les fois que ce liquide entre en trop grande abondance dans le regime habituel.
La ration de vin reglementaire est de un pot pour qualre hommes.

Les vins sont sujets ä differentes allerations spontanees ou artificielles; les

principales sont chez nous:

Le trouble provenant d'une fermenlation; on Tarröle au moyen du soufrage et

un collage retablit la limpidite surtout si on fait reposer le vin dans un endroit

frais.

Goüt de brand ou de soufre. Ce goüt dösagreable peut ötre enlevö en mettant

au bondon de la piece un tube de verre de i ä 3 pouces de longueur et de 2 '/«
ä 3 lignes de diametre. On fait entrer ce tube jusqu'au niveau interieur des douves,

on le maintient rempli de vin pendant quelques semaines; au bout de ce temps,
le goüt et Todeur ont disparu.

Acidile. Elle peut ötre produite par une fermenlation trop vive ou trop longue.
II faul essayer de la neutraliser au moyen du lartrate neutre de potasse (4 ä 8
onces par 100 pots).

Graisse. C'est une fermenlation visqueuse due aux principes azotes. Pour la

faire disparaitre, il faut introduire dans le vin une certaine quantitö de

substances tanniques et astringentes. Pour 100 pots, il faut 3/„ de livre de cormes ou
de sorbes encore apres, ou environ 2 onces de pepins de raisins broyös, ou une

% once de tannin pur. Lorsque Tacide lannique a precipite les substances azo-
tees, on le separe completement au moyen d'un collage.

Si la graisse commence seulement, un baitage du vin ä l'air peut suffire.
Fleurs. On en arröle Ie developpement en arrosant le vase au moyen d'eau

tres froide et en tenant le tonneau plein en bonde.

Falsifications. Les meianges de vins naturels ne peuvent etre considöres ici

comme une falsification; mais on peut falsifier les vins eny ajoutant de Teau, du

cidre, de Talcool, du sucre, de la craie, du plätre, de Talun, du sulfate de fer,
des carbonates de potasse ou de soude, ou des matieres colorantes. Malheureusement,

ä moins d'elre doue d'un palais dölicat, il est difficile de reconnaitre de

prime-abord ces falsifications et il faut avoir recours ä des essais chimiques, ce

qui est regrettable, car plusieurs de ces falsifications peuvent ölre nuisibies ä la

sante avant qu'on les ait soupconnöes.
Dans les cas de distributions de vin, il n'y a aucun inconvenient ä metlre ce

liquide et ä le conserver dans les vases militaires en fer etame; mais il serait tres

dangereux de laisser du vin, möme tres peu de temps, dans des ustensiles de

cuivre ou d'alliage de plomb, et surlout de zinc.
Cidre. On dösigne sous ce nom Ie liquide alcoolique provenant du suc des

pommes ou des poires.
Le cidre de pommes, plus doux, est moins richc en alcool; il ne pese guöre

au-delä de 4 ä 8° ä Tareometre de Baume; le poire ou vin de poires peut peser
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jusqu'ä 10° et il se conserve plus longtemps. Du reste, les cidres peuvent se garder

un certain temps dans des tonneaux qui ont contenu de l'eau-de-vie ou de

l'esprit de vin.
Les cidres clairs constituent une boisson excitante, agreable et salubre; mais

lorsqu'ils ont tourne et qu'ils recommencent ä fermenler, ils ont une propriötö
laxative peu avantageuse ä des travailleurs.

3° Biere.

Quoique la biere n'entre pas dans les fournitures reglementaires, nous devons

la mentionner ici, parce qu'il est utile que les officiers surveillent aussi la

consommation des vivres el liquides qui se debitent autour des camps el des

bivouacs.

La biere doit ötre brune, claire, tonique, d'un goüt agreable et d'une saveur

legerement aigrelelte.
Les diverses varielös de biere proviennent du degrö de concentralion du moüt,

du degre de torrefaction el des proportions de Torge (malt) ainsi que des proportions

du Ijpublon. Les bieres ordinaires contiennent de 1 ä 5 °/0 d'alcool, les

biöres doubles du 6 au 8 °/0.
La biöre forte bien brassee est un excitant nutritif, utile lorsqu'elle esl prise

moderement; Ia biere mal brassöe, qui contient des flocons de levure, peut cau-
ser des coliques.

La biere contient, outre Talcool, des substances solides azotees et non azotöes,

dont le poids va jusqu'ä 2 onces par pot; la valeur nutritive de ces substances

peüt ötre consideree comme ögale ä celle de pareil poids de pain.

(A suivre.)

• - » 9 iyi>^

Valais. — Les promotions et nominations militaires suivantes ont eu lieu :

ARRONDISSEMENT CENTRAL.

Capitaine: M. Duc, Maurice, de Sion (landwehr).
2e sous-lieutenant: MM. Clo, Joseph, de Sion ;

Mabillard, Joseph, de Grimisual;
Gauthier, Josepn, de Vex (landwehr);
Longin, Cyprien, de Chamoson, id.
Dayer, Antoine, de Hermence, id.
Morard, Louis, de St-Leonard, id.
Bürcher, Pierre-Jos., de Gröne, id.

ARRONDISSEMENT ORIENTAL.

2e sous-lieutenants: MM. Seiler, Edouard, de Ritzigen ;

Salamin, Auguste, de Luc ;
Mutter, Adolphe, de Lax (carabiniers de landwehr).
ARRONDISSEMENT OCCIDENTAL.

2« sous-lieutenants: MM. Exhenri, Basile, de Champöry;
Morand, Valentin, de Martigny-Ville ;

Bioley, Henri, de St-Maurice ;
Exhenri, Hypolyte, de Champöry;
Lonfat, Auguste, de la Bätiaz (landwehr).

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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